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  Résumé** 
 

 

 À la mi-2021, la toponymie des reliefs sous-marins situés dans la zone 

économique exclusive et le plateau continental élargi du Mexique, arrêtée d ’après la 

Carte générale bathymétrique des océans du Sous-comité sur les noms des formes du 

relief sous-marin, a été intégrée au système de consultation du registre des noms 

géographiques continentaux et insulaires à des fins statistiques et géographiques 

(https://www.inegi.org.mx/app/geo2/cng/). En décembre 2022, on dénombrait 

1 971 653 noms géographiques normalisés d’objets spatiaux sur le territoire national 

dans le cadre du Système national d’information statistique et géographique (SNIEG).  

 Conformément aux normes du SNIEG, la norme technique pour 

l’enregistrement des noms géographiques continentaux et insulaires à des fins 

statistiques et géographiques (https://www.snieg.mx/Documentos/Normatividad/  

Vigente/ACUERDO_ NT_Registro_de_nombres_Geograficos.pdf) fait actuellement 

l’objet d’un processus de révision et de mise à jour au sein des comités techniques du 

SNIEG avec la participation des unités d’État chargées de l’appui à la gestion de la 

toponymie nationale. Cette mise à jour permettra d’enrichir le nombre de termes 

génériques pris en compte pour la normalisation, l’enregistrement et la diffusion.  
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